Déclaration d'absence en vue de
'obtention d'un remboursement de ticket
cantine/garderies

NOMDE L’ENFANT: ....cccceeeveeveeeeeeee....Prénom de Uenfant. ...................

Rappel du reglement intérieur

Les inscriptions/désinscriptions au restaurant scolaire doivent impérativement étre effectuées
via Uapplication E-Ticket la veille avant 8HOO0 du jour choisi de Uinscription/désinscription (ou le
vendredi avant 8HOO pour le lundi).

La veille avant 20h pour les services de garderies.
En cas de maladie le jour méme, possibilité de récupérer le repas directement a la cantine.

Désinscrire Uenfant pour les jours suivants le jour de la maladie. Le repas du second jour sera
remboursé sur présentation du certificat médical.

Je demande le remboursement du ticket*

'] de cantine pour le second jour d'absence
] de garderie du matin pour le 1er jour d'absence
] de garderie du soir pour le 1er jour d'absence

Bien penser a vous désinscrire pour le jour suivants




